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OBJET : 
DE-19-02-1-07) AVIS SUR LA MISE EN PLACE D'UNE ZONE A 
CIRCULATION RESTREINTE DANS LA COMMUNE DE SAINT-MANDE

L’an deux mille dix-neuf, le mercredi vingt février à dix-neuf heures,

Le Conseil municipal de la ville de Vincennes, dûment convoqué par 
Monsieur le Maire le jeudi 07 février 2019 conformément au Code général des 
collectivités territoriales (articles L 2121-7 et suivants), s’est réuni au lieu 
ordinaire de ses séances, sous la présidence de Mme LIBERT-ALBANEL,
Maire.

Présents : Mme LIBERT-ALBANEL, Mme LE BIDEAU, M. DENHEZ, Mme MARTIN 

Céline, M. BENSOUSSAN, Mme SÉGURET, M. LEBEAU, Mme VOISIN, M. 

BOISSIERE, Mme ROUGER, M. WALCH, Mme LOCQUEVILLE, M. MALÉ, Mme 

COUSTEIX, Mme KISILAK, M. MOTTE, Mme DUPRÉ, Mme GAUVAIN, M. 

LOUVIGNÉ, Mme KAMINSKA, Mme TOP, Mme VALVERDE, M. BAUMIÉ, M. 

BONAVENTURE, M. CHARDON, M. LAFON, M. SERFATI, M. TOURNE, Mme 

MARTIN Elsa, M. DIAKONOFF, M. BEAUFRÈRE, M. DIARRA, M. MANSOZ, Mme 

MAFFRE-BOUCLET, Mme HAUCHEMAILLE, M. STEIN, Mme LE CALVEZ, Mme 

COMBE, Mme POMMIER.

Absent(e)s excusé(e)s : M. PANNETIER (pouvoir à M. LEBEAU), M. BELLELLE 
(pouvoir à M. WALCH), Mme MOULY (pouvoir à Mme MARTIN Céline), M. PITAVY 
(pouvoir à M. BENSOUSSAN).

Absent(e)s : .

Secrétaire de séance : M. MALÉ

Le Conseil...
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Le Conseil,

Vu la directive 2008/50/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 mai 2008 
concernant la qualité de l’air ambiant et un air pur pour l’Europe ;

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2212-
2, L2213-1, L2213-2, L2213-4-1, L2521-1, et R2213-1-0-1 ;

Vu le Code de la route et notamment ses articles L318-1, R311-1, R318-2, R411-
8, R411-19-1 et R433-1 ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles ;

Vu le Code de l’environnement et notamment son article L224-8.

Vu le décret n°2010-1250 du 21 octobre 2010 relatif à la qualité de l’air 
transposant la directive 2008/50/CE ;

Vu le décret n°2016-847 du 28 juin 2016 relatif aux zones à circulation restreinte ;

Vu l’arrêté du 9 février 2009 relatif aux modalités d’immatriculation des 
véhicules ;

Vu l’arrêté du 21 juin 2016 établissant la nomenclature des véhicules classés en 
fonction de leur niveau d’émission de polluants atmosphériques en application de l’article 
R318-2 du code de la route ;

Vu l’arrêté inter-préfectoral IDF-2018-01-31-007 du 31 janvier 2018 relatif à 
l’approbation et à la mise en œuvre du Plan de Protection de l’Atmosphère pour l’Ile-de-
France pour la période 2018-2025 ;

Vu le rapport d’AIRPARIF relatif à la qualité de l’air dans la Métropole du Grand 
Paris en 2017 ;

Vu l’étude d’AIRPARIF remise en décembre 2018 justifiant la création d’une 
zone à circulation restreinte ;

Vu la délibération du Conseil de la Métropole du Grand Paris CM2018/44/12/11 
sur la mise en place de la zone à faibles émissions métropolitaine ;

Vu la délibération du Conseil de la Métropole du Grand Paris CM2018/11/12/12 
sur l’adoption du plan climat air énergie métropolitain ;
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Vu le courrier reçu le 17 janvier 2019 de la commune de Saint-Mandé sollicitant 
l’avis du Conseil municipal de la commune de Vincennes sur le projet d’arrêté instaurant une 
zone à circulation restreinte sur la commune de Saint-Mandé ;

Considérant le caractère cancérogène certain de la pollution atmosphérique établi 
par le Centre international de recherche sur le cancer de l’Organisation mondiale de la santé 
dans son rapport du 17 octobre 2013 ; 

Considérant les conclusions du rapport « Données relatives aux aspects sanitaires 
de la pollution atmosphérique » remis par l’OMS à la Commission européenne en juillet 2013 
dans le cadre de la révision de la directive 2008/50/CE sur le lien entre l’exposition au 
dioxyde d’azote et des effets néfastes sur la santé à court terme ; 

Considérant que la Commission européenne a adressé des mises en demeure à la 
France les 23 novembre 2009 et 21 février 2013 pour dépassement des seuils maximaux de 
concentration de particules fixés par la directive 2008/50/CE ; 

Considérant l’arrêt rendu ClientEarth n°C-404/13par la Cour de Justice de l’Union 
européenne le 19 novembre 2014 jugeant que le respect des valeurs limites de dioxyde 
d’azote dans l’atmosphère constitue une obligation de résultat pour les Etats membres ; 

Considérant que la Commission européenne a saisi la Cour de Justice de l’Union 
européenne d’un recours contre la France le 17 mai 2018, pour dépassement des valeurs 
limites de NO2 dans douze zones dont Paris ;

Considérant que les concentrations mesurées en dioxyde d’azote et en particules 
PM10 et PM2.5 dépassent de façon répétée dans la Métropole du Grand Paris les seuils 
réglementaires fixés par la directive 2008/50/CE et atteignent, pour le dioxyde d’azote, 
jusqu’au double du seuil réglementaire d’après les relevés d’AIRPARIF ;

Considérant la part significative du trafic routier régulièrement constatée par 
AIRPARIF dans les émissions de polluants en région Ile-de-France, notamment le dioxyde 
d’azote et les particules fines (PM10 et PM 2,5) ; 

Considérant que la directive 2008/50/CE susvisée indique que des mesures 
destinées à limiter les émissions dues aux transports grâce à la planification et à la gestion du 
trafic peuvent être mises en œuvre afin d’atteindre les objectifs fixés ;

Considérant que le plan de protection de l’atmosphère pour l’Île-de-France cite la 
création de zones à circulation restreinte comme l’action ayant l’impact le plus important avec 
des effets rapides sur l’amélioration de la qualité de l’air ; 

Considérant que tant au regard du maillage des voies et de la densité de 
circulation existante dans la Métropole du Grand Paris, qu’au regard de l’objectif poursuivi 
d’amélioration significative de la qualité de l’air dans la Métropole du Grand Paris, il apparaît 
souhaitable de restreindre la circulation des véhicules les plus polluants ; 
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Considérant la nécessité d’adopter une mise en place graduée sur des plages 
horaires limitées de mesures de restrictions de circulation afin de permettre une transition 
progressive du parc de véhicules circulant dans la Métropole du Grand Paris vers des 
catégories moins polluantes ; 

Considérant que cette mise en œuvre progressive a été adoptée par délibération du 
Conseil métropolitain le 12 novembre 2018, avec une première étape au 1er juillet 2019 ; 

Considérant que l’étude d’impact publiée par AIRPARIF prévoit que la création 
de la zone à faibles émissions métropolitaine sur le périmètre de l’intra A86 interdisant les 
véhicules non classés et « Crit’Air » 5 entraine une baisse d’émission de l’ensemble des 
polluants atmosphériques et une diminution des émissions de gaz à effet de serre à court 
terme ; 

Considérant que les investissements nécessaires à la transformation ou au 
renouvellement de certains véhicules aux fonctionnalités spécifiques seraient excessifs par 
rapport aux objectifs d’amélioration de la qualité de l’air poursuivis ;

Considérant que les investissements nécessaires pour la mise aux normes de 
certains types de véhicules nécessitent un délai pour la prise en compte des nouvelles mesures 
par les professionnels ;

Après avis de la commission Travaux, Cadre de Vie, Habitat, Démocratie 
participative et Vie des quartiers du 13 février 2019,

D É L I B È R E

à l'unanimité,

ARTICLE UNIQUE : Emet un avis favorable au projet d’arrêté de la commune de 
Saint-Mandé instaurant une zone à circulation restreinte sur la commune de Saint-Mandé.

Pour extrait conforme,

Le Maire

Signé
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